La réforme fiscale du patrimoine est entrée en vigueur 

le 31 juillet 2011, 
sans impact majeur sur l’assurance vie dont le cadre fiscal est préservé 
Tout d’abord, la fiscalité avantageuse de l’assurance vie « en cas de vie » n’est pas modifiée, 

et l’assurance vie conserve sa forte attractivité en termes de fiscalité des capitaux décès lors d’une transmission. 

Les autres modifications de la réforme qui nous intéressent :
􀂄Les conditions de donation sont modifiées, avec en particulier le renouvellement possible des dons en numéraires 
􀂄Les modalités fiscales des sorties en capitaux d’un PERP sont précisées 

􀂄La fiscalité pour l’usufruitier et le nu-propriétaire dans le cas des clauses bénéficiaires démembrée est réformée 
Principales modifications : 

FISCALITE APPLIQUEE AUX CAPITAUX DECES POUR LES PRIMES VERSEES AVANT 70 ANS POUR CHAQUE BENEFICIAIRE, ART. 990-I-1 DU CGI
· Taxation à 20% de la quote-part du capital jusqu’au seuil de 902 838 €
· Taxation à 25% de la quote-part du capital à partir du seuil de 902 838 €
	Les avantages fiscaux de l’assurance vie demeurent intacts par rapport à la fiscalité des successions en ligne directe notamment pour les patrimoines les plus élevés. Montants des capitaux 
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LE + : RENOUVELLEMENT DE L’EXONERATION DES DONS EN NUMERAIRES / EN ESPECES

· Les dons « familiaux » de somme d’argent dans la limite de 31 865 €, consentis en pleine propriété sont exonérés de droits de donation. 
· Cette exonération peut dorénavant être renouvelée tous les 10 ans. Il n’était pas possible de renouveler des dons en numéraires auparavant. 
· La limite d’âge du donateur pour les dons de sommes d’argent est portée de 65 à 80 ans. Au delà de ces conditions, le barème des droits de donation s’appliquera. 
A RETENIR SUR LES DROITS DE DONATION
· Augmentation du délai de renouvellement de l'abattement sur les donations : 

Les donations bénéficient d’un abattement par donateur de 159 325 € entre parents et enfants et 31 865 € entre grands-parents et petits-enfants.

· La réforme fiscale porte le délai de renouvellement de l’abattement de 6 à 10 ans
Suppression des réductions d'impôts liées à l'âge du donateur
· Auparavant, le donateur de moins de 70 ans bénéficiait d’une réduction d'impôt de 50% au-delà de l’abattement, pour un bien donné en pleine propriété (30% quand le donateur avait moins de 80 ans).

· Toutefois, les donations effectuées dans les 10 ans précédant l’entrée en vigueur de la loi bénéficient d’un régime d’abattement sur la valeur des biens donnés : 10% entre 6 et 7 ans, 20% entre 7et 8 ans, 30% entre 8 et 9 ans et 40% entre 9 et 10 ans.

TRANSMETTRE DE SON VIVANT RESTE AVANTAGEUX, EN PARTICULIER AVEC L’ASSURANCE VIE

· Possibilité de cumuler les abattements sur les dons en espèces et les abattements des droits de donation (les 2 étant renouvelables tous les 10 ans)

Une OFFRE INTER-GENERATIONELLE est une solution patrimoniale simple d’un point de vue administratif qui permet d’accompagner les Clients dans la protection de leurs proches et la transmission de leur patrimoine, le tout en cumulant les conditions avantageuses en matière de donation et les avantages spécifiques de l’assurance vie. 
Avec le pacte adjoint, si le bénéficiaire de la donation est mineur, le donateur peut décider du niveau de liberté accordé au représentant du mineur dans les actes de gestion (rachats, arbitrages, …)
PERP : PRECISIONS SUR LA FISCALITE DES SORTIES EN CAPITAL
La part sortie en capital d’un PERP (maximum 20%) est soumise : 

- soit à l’impôt sur le revenu l’année de sa perception 
- soit à l’option du « quotient de quatre* »
- soit à un taux de prélèvement libératoire d’un montant de 7,5% assis sur le montant du capital versé et après application d’un abattement d’un montant de 10%

* Le client dispose du système de « quotient de quatre » sur demande expresse et sous certaines conditions. L’impôt dû est calculé en ajoutant le ¼ du revenu exceptionnel net à son revenu net global imposable et en multipliant par 4 l’excédent d’impôt ainsi obtenu. Il n’y a pas d’étalement de l’impôt sur 4 ans.
